mariage

MARIAGE

Union de deux personnes, parfois plus, contractant une alliance au regard de la loi
ou/et de la religion, dans le but de fonder une famille (se reproduire, adopter) ou/et
de consolider un attachement et une affection mutuelle, ou/et d’acquérir un statut
social, ou/et de bénéficier d'avantages spécifiques (fiscalité par ex.), etc. —
L'engagement qui en résulte confére aux protagonistes de l'union des droits et
devoirs variables selon la culture, le sexe, le rang dans la société, etc. — Du
mariage d’amour au mariage arrangé, voire forcé (pouvant procéder du kidnapping
par ex.), les conditions qui accompagnent les débuts de cette union, augurent ou
non du bien-étre que chacun y trouvera — Enfin, selon les codes civiques ou
spirituels en vigueur, le mariage peut étre considéré inaliénable (ou non).



